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Principal document de pla-
nification de l’urbanisme 
communal ou éventuelle-
ment intercommunal, le 
Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) remplace le Plan d’Occupation des Sols (POS) 
depuis la loi relative à la Solidarité et au Renouvel-
lement Urbains dite loi SRU (loi n° 2000-1208 du 13  
décembre 2000). L’intégralité du territoire de la ou des 
communes concernées doit être couverte par le PLU. 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Dura-
ble (PADD) constitue la nouveauté essentielle entre le 
contenu du POS et celui du PLU.
Il s’agit d’un document politique exprimant le projet 
de la collectivité locale en matière de développement  
économique et social, d’environnement et d’urbanisme 
à l’horizon de 10 à 20 ans.

Les territoires et notamment les territoires « péri  
urbains » sont au cœur des défis qui résultent des  
impasses des modèles actuels de développement. Les 
collectivités qui les composent sont aussi les mieux à 
même d’y trouver des réponses dans lesquelles peuvent 
s’inventer des modèles de développement respectueux 
de leur environnement local, des hommes et des fem-
mes qui y vivent, en repensant les systèmes de transport 
et d’habitat moins coûteux en énergie, privilégiant les 
biens communs et développant des relations privilé-
giées à la planète.

Les collectivités ont à exprimer dans leurs documents 
d’urbanisme des situations complexes, dans lesquelles 
les enjeux environnementaux, sociaux et économiques 
sont liés entre eux. C’est en se reliant entre elles, dans 

un réseau de réflexion et d’action, en confrontant leurs  
réponses innovantes aux défis de la société d’aujourd’hui 
que ces collectivités et ces territoires seront en mesure 
de contribuer à répondre aux défis du monde contem-
porain.

Le document que nous vous proposons n’a pas vocation 
à répondre aux questions liées à la procédure d’élabo-
ration du PLU (détaillée aux articles L123-6 et suivants 
du Code de l’urbanisme), ni de détailler les différents 
éléments constitutifs du PLU, éléments que l’on pourra 
retrouver dans les références mises à disposition dans 
les pages « Repères » à la fin de l’ouvrage. Il décrit une 
expérience réalisée dans le partenariat entre un CAUE, 
des collectivités locales et la DDEA de notre départe-
ment qui comme quelques autres ont Paris dans leur 
banlieue.

Lorsque nous avons initié la démarche en 2008, nous 
faisions un pari. Le pari que le partage et l’échange d’in-
formations, la confrontation des regards, et des objec-
tifs des uns et des autres, pouvaient contribuer à une 
nouvelle façon d’aborder ce travail de réflexion. Travail  
qui nous semble incontournable en amont de la mise 
en chantier de ce document de planification stratégique 
communal.

La présence attentive, active et participative de chacu-
ne de ces communes témoigne de leur adhésion à la 
proposition et marque le souhait de développer dans 
les projets pour leur territoire, des traductions spatiales 
des objectifs de développement durable dans leur Plan 
Local d’Urbanisme. Pour tous ces échanges, nous les re-
mercions.

éDITO

évelyne Lucas
Directrice du CAUE 91

uNe démarChe 
qui eNtre daNs le Cadre 
de l’ageNda 21 
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1 -  s’eNgager 
  et s’évaluer 
  pour évoluer
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uNe démarChe expérimeNtale appliquée 
pour s’iNterroger eNsemble 

Le CAUE ancre sa démarche dans 
l’accompagnement de la lecture fine 
des problématiques du territoire de 
chaque commune. C’est sur ces ba-
ses que s’établissent les différentes 

mises en perspective sur de plus 
grands secteurs (des communes 
voisines à l’échelle départementa-
le) et sous différents angles afin de 
construire un projet global de terri-
toire. Il sera ensuite traduit en ter-
mes réglementaires.

La gouvernance locale est une 
échelle pertinente pour amorcer les 
changements de pratiques nécessai-
res au développement durable et à 
une nouvelle façon d’aborder l’ave-
nir des territoires.

Cette première démarche était donc 
ouverte à toutes les communes 
qui souhaitaient y participer, sans  

distinction de taille, de secteur ou 
de typologie, dans une logique de 
neutralité, d’accessibilité à tous et 
d’ouverture maximale de la forma-
tion. C’est la motivation de chacune 
des communes participantes qui a 
permis la constitution d’un panel de 
profils assez variés.
Cette méthode rend unique chaque 
groupe participant à la démarche 
puisqu’il se compose des commu-
nes ayant la volonté de s’investir à un 
instant «T», en fonction de leurs be-
soins et de leurs étapes de dévelop-
pement. Il n’en reste pas moins que 
cette démarche fonctionne quelles 
que soient les communes ayant dé-
cidé de s’y engager.

uNe approChe ouverte à toutes les CommuNes

démarChe
> une démarche collective et 

ouverte.
> un travail commun pour faire 

émerger les questions de fond 
et y trouver des réponses.

> l’engagement dans une 
 démarche de projet sans 
 proposer une « recette ».

Initiée par le CAUE, cette démarche 
propose aux communes qui ont ré-
pondu à l’appel, un engagement 
collectif pour projeter leur terri-
toire... Avec l’idée qu’à plusieurs, la 
réflexion s’étoffe, les interrogations 
s’élargissent et les réponses s’enri-
chissent de l’expérience mutualisée 
de chacun. Une démarche encore qui 
permet d’éviter sans doute mieux les 
erreurs et offre un point de vue plus 
objectif : on n’est pas seul dans sa 
réflexion et dans son territoire mais 

on peut prendre de la hauteur et 
« voir plus large ».  Ainsi en affinant 
son projet, la démarche propose de 
préparer la réalisation de son cahier 
des charges pour l’élaboration du 
PLU.

Le rôle du CAUE est de faire émer-
ger les problématiques pour en-
gager l’évolution des pratiques à  
travers une expérience pilote.

Une démarche qui permet, en outre, 

de créer un langage commun entre 
tous les acteurs du territoire (CAUE, 
DDEA, autres partenaires). 

Ce document n’est pas un mode 
d’emploi technique et réglemen-
taire pour réaliser un PLU mais  
présente une démarche pratique 
pour cadrer son projet de territoire. 

iNFo
Pour les infos techniques sur la 
réalisation d’un PLU, se reporter en 
pages « Repères » (p. 16 à 20).
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Le travail collectif permet à chacun de 
ne pas se retrouver dans une situation 
isolée mais au contraire de compren-
dre, à travers le partage d’expérience 
avec les autres communes, que les 
problématiques peuvent se recroiser 
et que les solutions qui y ont déjà été 
apportées peuvent êtres riches d’en-
seignements.
Des outils ont été mis en place dans le 
cadre de la session pour partager les 
expériences, faire émerger les interro-
gations et problématiques propres aux 
différents types de territoires :
-  un premier temps avec un ques-

tionnaire, une cartographie et des  

données communes, un recense-
ment documentaire ;

- un second temps avec une visite de 
territoire pour chaque commune, 
suivie d’une fiche d’analyse de visi-
te, une analyse du développement 
de la forme urbaine, une restitution 
graphique de la visite, des schémas 
d’analyse territoire/forme urbaine ;

- un troisième temps de réunions de 
travail en équipe, une organisation 
commune des données, des échan-
ges et un travail partagé avec la 
DDEA.

partager les expérieNCes 
et Comparer les problématiques

Les communes qui se sont engagées 
dans la démarche s’interrogent sur leur 
territoire et s’apprêtent à se mettre dans 
une situation de projet qui reprend les 
termes mêmes de la définition du déve-
loppement durable : « un développement 
qui répond aux besoins des générations 
du présent sans compromettre la capa-
cité des générations futures à répondre 
aux leurs ».
Pour ce faire, la réflexion à l’échelle du 
territoire communal ne suffit pas. Et c’est 
bien à une gestion économe et respon-
sable du bien commun à laquelle les 
communes s’engagent, bien commun 
qui est aussi le territoire non bâti entre 

deux communes, là où l’on trouve l’es-
pace naturel, l’agriculture, les forêts. 
C’est pourquoi, il est indispensable de 
sortir de l’insularité du territoire com-
munal pour mesurer les enjeux liés à ces 
espaces. Que représentent-ils à l’échelle 
intercommunale, départementale ou 
régionale ? De quels usages sont-ils ou 
pourraient-ils être le support ?
Les élus doivent gérer des situations 
complexes et paradoxales : préserver le 
cadre de vie de leur commune tout en 
lui permettant d’évoluer et d’être com-
patible avec nos modes de vie. Mais les 
communes doivent également répondre 
à des questions récurrentes qui sont cel-

les de notre temps en région parisienne : 
Comment gérer les ressources du terri-
toire de façon économe ? Comment faire 
évoluer la commune, sans consommer 
inutilement du territoire, en en gardant 
les caractéristiques urbaines et architec-
turales et en répondant aux besoins de 
la population ? Comment gérer la mobi-
lité, rendre plus facilement accessible, en 
limitant l’impact de la voiture, le territoire 
d’usage des habitants ? Comment créer 
ou développer des dynamiques écono-
miques adaptées à chaque commune ? 
Autant de questionnements à partager 
pour y répondre.

regards Croisés : preNdre de la « hauteur »

démarChe
LES gRAnDES ThéMATIQUES 
PERMETTAnT LA COMPARAISOn 
DES PRObLéMATIQUES

> Faire un état des lieux de 
sa commune sous différents 
angles : géographique, social, 
économique, fonctionnel...

> réfléchir aux problématiques 
essentielles en parcourant son 
territoire.

> s’organiser en équipe pour 
travailler. iNFo

Tous les outils sur la démarche sont 
disponibles au CAUE.
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Au-delà de la démarche collective 
accompagnée par le CAUE, il s’agit 
d’envisager son projet de territoire 
sans les contraintes réglementaires 
et administratives qui seront prises 
en compte dans un second temps  
(concrétisation du projet de territoire 
dans un PLU).

La conception du projet doit s’ap-
puyer sur une réflexion à l’échelle 
de l’ensemble de la commune, en  
relation avec le grand territoire. 
Le diagnostic doit bien sûr prendre 
en compte les prévisions économi-
ques, démographiques et environ-
nementales mais aussi les données 
physiques de la commune (paysage 
bâti et non bâti), un repérage du 

fonctionnement et des dysfonc-
tionnements, une prise en compte 
des souhaits et des besoins (en 
termes d’économie, d’aménage-
ment de l’espace, d’environnement, 
d’équilibre social, d’équipements et  
services). L’histoire (développement  
urbain, patrimoine) et l’ancrage dans 
le lieu (site et paysage) sont essen-
tiels pour projeter son devenir dans 
le temps, pour comprendre les évo-
lutions passées et engager celles à 
venir.

à l’issue de cette première analyse, 
l’ensemble des acteurs doit s’accor-
der sur les enjeux de demain traduits 
par le projet politique et territorial 
de leur commune. 

eNtrer daNs la logique de « CoNCeptioN de projet » 

(au-delà des CoNtraiNtes réglemeNtaires et admiNistratives)

démarChe
SE METTRE D’ACCORD 
SUR Un PROjET

réfléchir sur un projet de territoire 
implique d’anticiper les conditions 
de vie de la génération à venir  : 
habiter, travailler, s’éduquer, se 
former, se nourrir, se déplacer, se 
détendre, gérer les ressources et 
les espaces. la démarche de mise 
en accord s’articule autour des 
trois dimensions suivantes : 
>  projet politique,
> projet de territoire,
>  projet social et économique.

Un regard plus large pour mieux comprendre les enjeux de son territoire (histoire, organisation, espaces et fonctions).
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2 - projeter eN CommuN 
 soN territoire : 
 la démarChe pas à pas 



7

le format
Une fois la démarche présentée, il 
s’agit pour les communes participan-
tes de se mettre tout de suite « en 
projet » par le biais d’un questionnai-
re auquel les représentants de cha-
cune d’entre elles (élus, techniciens) 
répondent collectivement en atelier. 
Le format court de la séance se veut 
efficace : entrée concrète dans la ré-
flexion, positionnement de chaque 
commune par rapport à un projet à 
construire et émergence des problé-
matiques essentielles avec le ques-
tionnaire.
Les valideurs (représentants de l’Etat) 
sont intégrés à la démarche dès cette 
phase initiale.

le déroulé 
>  Le CAUE présente les enjeux et 

la démarche du PLU à travers une 
projection commentée puis anime 
les tables rondes pour le travail sur 
le questionnaire.

>  La DDEA présente le positionne-
ment de l’état sur le PLU : le por-
ter à connaissance, le conseil aux 
communes, la conformité du do-
cument PLU.

>  Le CAUE intervient pour nourrir 
la réflexion collective autour des 
thèmes suivants : loi SRU, besoin 
d’être en projet, mode projet.

le bénéfice 
pour les communes  
>  Entrer rapidement dans la ré-

flexion et se poser tout de suite la 
question de l’identité communale, 
du projet politique d’avenir et du 
projet de territoire qui en découle 
et sera ensuite formalisé au travers 
du PLU.

>  Travailler de façon efficace et bé-
néficier du regard des autres com-
munes, du CAUE, des personnes 
associées et des intervenants.

>  Commencer en interne une mobi-
lisation au niveau communal sur le 
sujet.

>  Prendre conscience que sa com-
mune se positionne dans un terri-
toire plus large.

première réuNioN de travail : 
se déFiNir et se positioNNer 
pour struCturer soN projet de territoire

méthode
>  permettre aux communes de re-

nouer avec leur territoire et leur 
paysage en intégrant les enjeux 
liés au développement durable.

>  Concilier intérêt commun et  
intérêt particulier.

>  tendre vers une synthèse de 
toutes les politiques, qu’elles 
soient sociales, environnemen-
tales, économiques et culturel-
les.

>  établir un projet cohérent et 
mettre les documents graphi-
ques et textes réglementaires 
au service de ce projet commu-
nal. il ne s’agit pas d’un toilet-
tage des pos anciens.
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les visites de territoires : 
regards Croisés de la CommuNe et du Caue

le format
Chaque commune prépare la visite de son territoire 
comme elle le souhaite, en fonction de ses interroga-
tions et de ses projets. 

le déroulé 
>  Le CAUE et la DDEA visitent le territoire avec les 

communes.
>  Le CAUE rend compte de ces visites de territoire 

sous forme de fiches. Elles permettront une meilleure 
compréhension et une meilleure lecture des problé-
matiques et un dégagement des principaux enjeux.

>  Le CAUE et les différentes personnes associées 
(DDEA...) s’accordent, au travers des visites sur le ter-
rain, sur un vocabulaire commun et une analyse par-
tagée.

le bénéfice 
pour les communes  
>  S’obliger à une démarche sélective et interrogative 

révélant les principales problématiques en décidant 
des éléments essentiels à faire visiter sur son terri-
toire.

>  Avoir l’analyse du CAUE sur le territoire qui analyse 
et formalise les données essentielles pour dresser un 
portrait/fiche diagnostic.

>  Ouvrir le débat en croisant enjeux et territoire au  
travers de la visite.

iNFo
Retrouvez les mots de vocabulaire spécifiques et 
les grandes thématiques liées au territoire dans 
le glossaire en pages « Repères ».
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le format
Le projet de vie et de territoire de la 
commune sera formalisé par l’outil ré-
glementaire qu’est le PLU. La rédac-
tion d’un cahier des charges précis 
et en adéquation avec le projet est 
indispensable pour l’obtention de ré-
ponses de qualité (à l’appel d’offres) 
de la part des bureaux d’études. Une 
fois choisi, le bureau d’études devra 
être suivi et cadré par la commune 
qui est décisionnaire et responsable 
de son territoire.
La prise en main de son projet par la 
commune permet de la positionner 
comme « acteur » dans l’élaboration 
de son PLU. Elle sera, avec l’aide de 
ce travail amont, un interlocuteur 
averti du bureau d’étude.

le déroulé 
>  La DDEA rappelle ce qu’est un 

PLU sur le plan réglementaire et 
technique.

> Le CAUE et la DDEA évoquent 
précisément la prise en compte du 
développement durable.

>  Le CAUE fait une présentation 
mettant en relief les similitudes 
des problématiques entre les dif-

férentes communes et la nature 
des réponses qui y sont apportées 
selon les territoires.

>  Le CAUE, à travers l’analyse du tra-
vail avec les communes, repère des 
manques qui pourront donner lieu 
à la mise en place de formations 
ou d’outils complémentaires.

>  Le CAUE donne à chaque com-
mune son dossier personnalisé.

le bénéfice 
pour les communes 
>  Découvrir les problématiques des 

autres communes.
>  Faire des parallèles relevant simili-

tudes ou différences avec d’autres 
communes.

>  Réfléchir ensemble aux solutions 
ou orientations possibles.

>  Valider son projet de territoire.
>  bénéficier d’un dossier complet 

(fiche diagnostic, questionnaire...) 
pouvant servir de base à l’élabo-
ration du cahier des charges de 
l’appel d’offres pour le PLU.

>  Soulever la question pour les com-
munes de l’organisation en interne 
d’un groupe de travail sur le PLU.

la seCoNde réuNioN de travail CommuNe : 
syNthétiser les objeCtiFs et passer à l’opératioNNel 
(des FiChes pour traduire les voloNtés de la CommuNe)

LeS PrinciPaLeS thématiqUeS  
cOmmUneS Servant de “fiLtre“ 
à L’anaLySe dU territOire

> situation géographique
>   relation entre urbain et  

territoire
> questionnements sociaux : 

réponses urbaines
> territoires d’usage

Exemple de fiche de synthèse pour 
la commune de Lardy.

méthode
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Le CAUE a assuré un suivi personnalisé 
à la demande des communes pour la 
réalisation de leur cahier des charges, 
la sélection d’un bureau d’études ou 
le suivi du PLU selon les projets.

le bénéfice 
pour les communes 
>  S’assurer de la conformité au pro-

jet de territoire initialisé au cours 
de la phase de travail commun.

>  bénéficier de l’expertise du CAUE 
qui suit plusieurs projets en même 
temps et peut donc offrir une vision 
à plus grande échelle permettant à 
la commune de s’orienter.

>  Parler un langage commun dans 
le temps avec les différentes per-
sonnes associées à l’élaboration 
du PLU de chaque commune 
(DDEA...).

>  bénéficier de l’aide du CAUE pour 
le suivi de l’ensemble du projet.

du Cahier des Charges 
au Choix du bureau d’études : 
uN suivi sur mesure

et après... « CheCk-list » pour piloter soN projet

Au-delà de la démarche de préparation du PLU et de la 
rédaction du cahier des charges, il s’agit de mener à bien 
le projet. Par la discussion avec le bureau d’études, un 
travail de réflexion fine et complémentaire s’engage pour 
l’élaboration d’un projet final respectueux des objectifs 
initiaux. Cette phase de pilotage de projet est essentielle 
puisque c’est à ce moment que se joue la concrétisation 
du PLU.

Pour vous aider à la mener, voici quelques points clés 
(check-list) sur lesquels il faut s’interroger avant et pen-
dant l’élaboration du PLU.

•  Se mettre d’accord sur un projet.
• Constituer un groupe de travail.
• Se replacer dans un territoire plus large.
• S’ancrer dans la réalité géographique, histori-

que et spatiale de son territoire (pour bâtir un 
projet).

•  Ré-interroger son territoire avec un œil neuf 
pour valider son projet.

• Maintenir ses exigences dans le cahier des  
charges et au moment du choix du bureau 
d’études.

• Vérifier régulièrement au cours de l’élaboration 
du plu la tenue des objectifs initiaux.

LeS OUtiLS POUr éLabOrer Le 
cahier deS chargeS dU PLU 

>  une trame de cahier des  
charges dans laquelle chaque 
commune peut intégrer :
- les résultats de l’analyse de ter-

ritoire issue de la démarche,
- son projet de territoire.

> une fiche méthode sur le  
déroulé de la consultation du 
bureau d’études.

méthode
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3 -  la démarChe eN marChe : 
  ouvertures et 
  expérieNCes pilotes
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des parteNaires qui dialogueNt : 
partager le même laNgage
Un des objectifs de la formation était 
de permettre aux élus d’avoir une idée 
suffisamment claire de leur projet pour 
être en capacité de dialoguer avec les 
maîtres d’œuvre qui seront en charge 
de leurs documents d’urbanisme.  
La première étape étant, lors du choix 
de ce maître d’œuvre, de déjouer les 
pièges du « jargonnage » afin de dé-
celer la réalité de la prestation offerte 
pour la mettre en regard des besoins de 
la commune.

Valérie Kauffmann, paysagiste au CAUE 
et pilote de la démarche, témoigne du 
travail effectué et des questions sou-
levées au travers du dialogue avec la 
commune : « Autour de la table de tra-
vail, en mairie, nous faisons une lecture 
commune de notre “fiche diagnostic“ 
censée refléter les attentes de la com-
mune croisées avec les potentialités de 
son territoire. La fiche est ponctuée de 
points d’interrogation et parsemée de 
lignes rouges. nous échangeons, entre 
chargés d’études du CAUE un regard 
inquiet. Peut-être avons-nous été un 
peu caricaturaux, ou peut-être sommes-
nous simplement complètement « à 
côté de la plaque ». Les représentants 
de la commune semblent même avoir 
l’air un peu gênés. En fait non, ils sont 
simplement perplexes devant certai-

laNCemeNt d’uNe réFlexioN 
sur uNe mallette-outil à destiNatioN des élus

un travail multipartenarial associant 
ddea et Caue est en cours. 
Objectif : créer une mallette-outil à 
destination des élus. 
Contenu : une série d’outils (pratiques, 
pédagogiques...) appelée à évoluer et 
à s’enrichir en fonction des besoins. 
leurs thématiques sont variées (plu, 
densité, développement durable...) et 
abordées sous différents angles (pro-
cédure, pédagogie, qualité). 

Certains sont déjà existants comme par 
exemple “Choix d’un bureau d’études“ 
(mémento cahier des charges, organi-
ser une consultation), d’autres sont en 
cours d’élaboration : point sur les pro-
cédures d’élaboration des documents 
d’urbanisme, fiches pédagogiques sur 
des questions et thèmes difficiles à 
aborder (exemple “la densification“), 
fiches qualité sur le thème du dévelop-
pement durable traduit en termes de 
planification...

nes tournures. Que signifie créer de la 
micro porosité et ces espaces ouverts 
qu’il faut absolument préserver, c’est 
quoi exactement et pourquoi est-
ce si important de conserver ce bout 
de champ à l’arrière de la commune 
pour garder une “cohérence paysagè-
re“ ? ». Tel l’arroseur arrosé, « l’appro-
priation de son projet par la commune 
a nécessité le détricotage de notre 
propre vocabulaire, la mise à plat des 
mots fourre-tout que l’on utilise sans 
même s’en rendre compte ». Mieux 
comprendre ce que cachent les mots 
spécifiques à ce type de démarche a 
permis à la commune de prendre en 
main son projet. Ainsi « le jour de la 
consultation des maîtres d’œuvre, ce 
sont les représentants de la commune 

qui ont pris la parole, qui ont posé les 
questions et c’était un vrai bonheur de 
les voir souligner les approximations, 
relever les faux semblants et les inco-
hérences, démasquer la prestation au 
rabais (et il est où le paysagiste ? ha 
bon, il n’est que consultant ? Et pour 
vous la participation des habitants se 
résume vraiment à la fabrication de 
quatre panneaux ?) ». 
« Ils étaient armés pour défendre leur 
projet. Le CAUE peut alors s’effacer, il 
a rempli son rôle de passeur », conclut 
Valérie Kauffmann.
S’il est invité auprès d’autres partenai-
res à suivre le PLU, le CAUE  portera 
néanmoins  la mémoire de cette dé-
marche préalable de la commune et 
en sera le garant.

iNFo

Retrouvez les mots de vocabulaire 
spécifiques et les grandes thématiques 
liées au territoire dans le glossaire en 
pages « Repères »
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Un repérage des manques, à travers 
les paroles des participants, a conduit 
à l’organisation de formations complé-
mentaires et à la mise en place d’outils 
« ressources ». Une bibliographie des 
ouvrages existants sur la question du 
PLU est, par exemple, disponible au 
CAUE (cf. extrait en partie « Repères » 
de ce document), tout comme les 
outils ayant servi à la démarche POS/
PLU (questionnaire, guide pour l’éla-
boration du cahier des charges). 

Plusieurs formations complémentaires 
sont déjà en place :

territoire ressource
à l’heure où le développement dura-
ble n’est plus un concept mais un réel 
projet collectif, le territoire dans tou-
tes ses composantes (relief, bois, eau, 
agriculture, sous-sol, climat, végétal...) 
est une ressource renouvelable à ne 
pas négliger. 
La formation propose de découvrir :
-  comment chaque commune porte 

en elle un territoire particulier, à re-
connaître et à valoriser, 

-  le département de l’Essonne, en 
tant que socle constitué d’une va-
riété de paysages et territoires 
d’une complexité urbaine porteuse 
de projets pilotes. 

gouvernance locale et participation 
citoyenne
Le modèle de la politique urbaine 
traditionnelle, aujourd’hui remis en 
cause, projette les communes dans la 
nécessité de trouver de nouveaux mo-
des de gestion prenant en compte la 
complexité des choix, la diversité des 
régulations, l’imprévisibilité de l’avenir, 
etc. La formation propose d’explorer 
le rôle politique qui leur est désormais 
reconnu et en fait un terrain privilégié 
de l’innovation sociale et politique, en 
matière de régulation publique et de 
participation citoyenne. Les savoirs ci-
toyens ont vocation à enrichir le projet 
local dont naît l’identité collective. 

ville et mobilité
Le droit à la mobilité est un enjeu de 
démocratie qui conditionne la partici-
pation des citoyens à la vie sociale et 
leur intégration. La loi SRU de décem-
bre 2002 a souligné l’importance de 
parvenir à une gestion des déplace-
ments compatibles avec la notion de 
développement durable, notamment 
par une maîtrise des déplacements 
effectués en voiture. Les communes 
peuvent être des terrains privilégiés de 
l’innovation face à ce défi.
La formation permet de balayer les 
différents enjeux de cette question et 
propose des exemples de déplace-

ments alternatifs mis en œuvre à l’ini-
tiative de communes.

habiter : vers des formes urbaines 
plus soutenables
Entraîné par le prix du foncier et l’aspi-
ration largement partagée à la maison 
isolée, l’étalement reste le principal 
mode d’urbanisation de l’habitat péri 
urbain. Malgré les tentatives des sché-
mas directeurs successifs de limiter ce 
phénomène, les attitudes plus respec-
tueuses d’un développement durable 
restent des exceptions. 
Depuis plusieurs années, un certain 
nombre de CAUE questionnent cet 
étalement urbain et recherchent une 
nouvelle urbanité dans une perspec-
tive de respect et de partage du terri-
toire conduisant à de nouvelles formes 
d’habiter.
Cette séance sera l’occasion de revenir 
sur les méfaits de l’étalement abusif et 
de reconsidérer la création de loge-
ments comme partie essentielle d’un 
urbanisme durable prévoyant dès les 
premières études, les lieux d’accueil de 
nouvelles habitations en les intégrant 
au projet général de la commune.

de Nouveaux besoiNs qui émergeNt : 
mise eN plaCe de Nouvelles FormatioNs par le Caue, 
mise à dispositioN d’outils réFéreNts 
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La démarche engagée 
avec le CAUE, avec qui 
nous avons déjà mené 
plusieurs actions, cor-
respond à un objectif 

commun : orienter les élus vers de vé-
ritables projets de territoire, à l’inverse 
d’une partie des anciens documents 
de planification qui pouvaient faire par-
fois passer la question du zonage avant 
celle du projet. Le CAUE offre une vision 
sensible du territoire, de ses qualités 
urbaines, architecturales et paysagères 
mais aussi une vision réaliste par sa ca-
pacité à prendre en compte les enjeux 
de fonctionnement qui lui sont liés. La 

démarche se veut dynamique et partici-
pative : on n’écoute pas seulement mais 
on construit avec, on croise les points de 
vue pour mieux comprendre et réfléchir 
autrement, on envisage le devenir du 
territoire. Les visites de terrain en com-
pagnie du CAUE ont permis aux élus de 
porter un autre regard sur leur commune 
puis d’engager le débat pour enfin de-
venir porteur de leur propre projet. Pour 
le mener à bien, les élus doivent être  

accompagnés par des professionnels. 
C’est pourquoi le choix du bureau d’étu-
des est essentiel dans l’élaboration d’un 
PLU. Par sa pluridisciplinarité, il doit avoir 
une vision globale. nous avons donc mis 
au point des outils d’aide à l’élaboration 
du cahier des charges et au choix du 
bureau d’études. D’autres outils sont en 
cours de réflexion et s’inscrivent dans un 
démarche partenariale avec le CAUE. 

Qu’est-ce qui vous a poussé à vous  
engager dans cette démarche participa-
tive ?
Dans le cadre de notre projet de PLU, 
nous avions prévu de contacter le CAUE 
pour avoir son point de vue sur le paysa-
ge urbain et agricole de la commune. Le 
fait de nous retrouver intégrés à un grou-
pe a été intéressant car nous avons aussi 
pu avoir le regard des autres communes. 
Il est ressorti de la démarche une image 
du territoire relevant les points d’intérêt 
spécifiques à Vert-le-grand. nous avons 
ainsi pris la mesure de l’impact possible 

des constructions à venir, avec la volonté 
de les réduire au minimum. 

Quels sont les principaux bénéfices que 
vous en avez retirés ? 
Dans le cadre de la démarche, nous 
avons pu rédiger un cahier des charges 
très précis qui nous a ensuite permis de 
sélectionner un bureau d’études inté-
grant notamment un paysagiste, en adé-
quation avec notre projet. nous avons 
aussi été plus exigeants sur les outils de 
communication à la population pour une 
meilleure concertation.

retour sur le travail ColleCtiF : paroles d’aCteurs eNg agés daNs leur projet de territoire

Interview de 
Pierre Marcille, maire 
adjoint à l’urbanisme à 
Vert-le-Grand et 
Vice-Président de la 
Chambre d’Agriculture 
d’Ile-de-France Ouest

uNe visioN  à la Fois large et préCise du paysage CommuNal

uNe démarChe parteNariale et dyNamique
Entretien avec Muriel Batique - DDEA 91 - Adjointe au responsable du Service prospective, aménagement et urbanisme

Le multi-partenariat est un mot-clé de la démarche de  
planification du territoire qui doit croiser tous les regards  
et tous les acteurs.

La démarche nous a aidés à 
rédiger un cahier des charges 
très précis fidèle à la dimension 
paysagère et agricole de notre 
projet.
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retour sur le travail ColleCtiF : paroles d’aCteurs eNg agés daNs leur projet de territoire

Quels étaient 
vos objectifs en 

vous engageant dans cette démarche 
participative ?
Le POS de la commune de nozay date 
de 1998. Malgré une révision en 2001 
et deux modifications en 2004 et 2005, 
ce document n’est plus adapté pour 
envisager notre devenir, même s’il nous 
a permis de bien maîtriser les construc-
tions et l’harmonie de notre village. 

Il nous a donc semblé opportun d’en-
gager la réalisation d’un PLU. Outre sa 
nature réglementaire, il nous permettra 
après concertation, de mieux définir les 
objectifs à moyen et long terme pour le 
développement de notre Commune. 

nous souhaitions être accompagnés 
dans la réalisation d’un cahier des 
charges nous permettant de retenir un 
maître d’œuvre adapté aux spécificités 
de notre Commune. nous nous som-
mes alors naturellement rapprochés du 
CAUE qui engageait sa seconde série 
de « démarche de passage de POS en 
PLU », afin de trouver en ce partenaire 
un appui technique et des expériences 
significatives en la matière.

Quels sont les points positifs qui en 
ressortent ? 
Deux points ont été particulièrement 
intéressants. Tout d’abord, la réalisa-
tion d’un diagnostic par le CAUE nous 
a permis d’approfondir, de mieux vi-
sualiser les avantages et les enjeux de 
notre situation actuelle face à ceux liés 
aux différentes échelles de territoires. 

Cette démarche a conforté l’équipe 
municipale dans ses projets et ses am-
bitions de développement maîtrisé de 
nozay. Elle nous a permis de faire vali-
der en Conseil Municipal l’engagement 
du PLU avec des objectifs clairs et argu-

mentés, bases d’un cahier des charges 
adapté. Le CAUE nous a fait bénéficier 
de son expertise et de son expérience 
en nous accompagnant dans l’élabo-
ration du cahier des charges et dans 
l’analyse des bureaux d’études candi-
dats. nous pouvons maintenant pro-
poser en Commission Urbanisme et en 
Conseil, un bureau d’études semblant 
avoir pris en compte nos problémati-
ques et notre souhait d’un développe-
ment maîtrisé et adapté pour nozay, 
Commune rurbaine de la seconde cou-
ronne de l’Ile-de-France, et soumise 
aux pressions des grands projets régio-
naux et nationaux.

de l’assistaNCe à maîtrise d’ouvrage 

au projet de plu 
Interview d’Yves Fache, Maire Adjoint en charge de l’Urbanisme de Nozay

uNe démarChe parteNariale et dyNamique
Entretien avec Muriel Batique - DDEA 91 - Adjointe au responsable du Service prospective, aménagement et urbanisme

Cécile Brégeart
architecte, stagiaire au CAUE

Cette démarche permet à l’architecte d’élargir 
ses connaissances à l’échelle du territoire, mais 
aussi d’entretenir un dialogue avec les différents 
acteurs des communes représentées, autour des 
nouveaux enjeux environnementaux afin de 
définir de réels axes d’études territoriales.
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bibliographie et doCumeNts de réFéreNCe
Généralités :

CassiN (i.) - LE PLU : Régime et champ 
d’application, prévention des conten-
tieux, l’impact de la réforme des autori-
sations d’urbanisme
Le Moniteur, Guides juridiques, 2007, 
3e éd. - 242 p.

hoCreitere (p.), guegueN (v.) -  
Le Plan Local d’Urbanisme
Berger-Levrault, Les indispensables, 2009, 
2e éd. - 784 p.

ColleCtiF - Du POS au PLU, le projet 
au cœur de la démarche de planification. 
Une première contribution des Agences 
d’urbanisme
FNAU, 2002 - 68 p.
Aborde les enjeux des documents de 
planification : le projet au centre du 
document d’urbanisme, l’importance des 
préoccupations environnementales, la 
nouvelle valeur du projet au regard de la 
population. Propose des approches pour 
parvenir à établir un projet de territoire 
fondant le PLU.

CommissioN urbaNisme de l’ordre 
des arChiteCtes - Plan local d’urba-
nisme : 10 thèmes clés pour débattre du 
projet urbain
Ordre des Architectes, 2007 - 42 p.  
En téléchargement : http://www.architec-
tes.org/accueils/cnoa

CeNtre d’études sur les réseaux, 
les traNsports, l’urbaNisme et les 

CoNstruCtioNs publiques -  
Alimenter un diagnostic de territoire 
communal. 19 grilles thématiques
CERTU, 2006 - 28 p.

CeNtre d’études sur les réseaux, 
les traNsports, l’urbaNisme et les 
CoNstruCtioNs publiques -  
Rédiger un cahier des charges de PLU. 
Guide pratique
CERTU, 2007 - 44 p. + cd-rom

CeNtre d’études sur les réseaux, 
les traNsports, l’urbaNisme et les 
CoNstruCtioNs publiques -  
Le rapport de présentation du PLU
CERTU, 2008 - 136 p.

parC Naturel régioNal du haut-
laNguedoC - Cahier technique  
« Comment élaborer un Plan Local  
d’Urbanisme intercommunal ? »
71 p.
En téléchargement : http://www.parc-haut-
languedoc.fr/

Développement durable :

ColleCtiF - Le projet d’aménagement 
et de développement durable du PLU
CERTU - DGUHC, 04/2002 - 88 p.
Aborde la mise en perspective du PLU par 
rapport aux principes de développement 
durable, présente les objectifs du PLU, la 
nature et le contenu du PADD, la place 
de la démarche projet dans le processus 
d’élaboration du PLU, le contenu des par-
ties obligatoires et facultatives du PADD. 

ageNCe regioNale de l’eNviroNNe-
meNt et des Nouvelles eNergies 
- Agenda 21 local, Plan Local d’Urba-
nisme : deux démarches au service des 
communes pour un projet de dévelop-
pement durable
ARENE, 05/2004 - 53 p. 
Propose une démarche pour articuler 
agenda 21 local et PLU. Traite de la mobi-
lisation des acteurs locaux, du choix des 
thèmes à aborder dans les deux démar-
ches, de la coordination et de l’élaboration 
des plannings de l’agenda 21 et du PLU, 
de l’articulation des phases de concerta-
tion, des étapes du projet. 

meNard (F.) - Proposition de recom-
mandations en faveur de la maîtrise de 
l’énergie à intégrer dans le PLU
ALE de Grenoble, 2004 
Propose aux communes dans la réali-
sation de leur PLU, des prescriptions et 
recommandations en faveur de la maîtrise 
d’énergie et de l’utilisation des énergies 
renouvelables.

miNistere de l’équipemeNt. direC-
tioN geNerale de l’urbaNisme, de 
l’habitat et de la CoNstruCtioN ; 
miNistère de l’éCologie et du dé-
veloppemeNt durable - Promouvoir 
l’environnement et l’aménagement du-
rable dans les documents d’urbanisme
2006, 26 p.
Le document téléchargeable correspond à 
la réédition de juin 2007 :
http://www.urbanisme.equipement.gouv.fr/
IMg/pdf/DgUhC_Envt_010607_cle2b7fdf.pdf

repères
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ageNCe de l’eNviroNNemeNt et de 
la maîtrise de l’éNergie - Réussir un 
projet d’urbanisme durable : méthode 
en 100 fiches pour une approche envi-
ronnementale de l’urbanisme (AEU)
ADEME, Le Moniteur, 2006 - 353 p.
Détaille toutes les étapes pour mener un 
projet « AEU » : réalisation des documents 
d’urbanisme (SCOT, PLU, carte commu-
nale), définition du projet, passage à la 
phase opérationnelle... Cinq volets corres-
pondent aux grands champs d’application 
de l’AEU (énergie, Eau, Déplacements, 
Déchets, bruit). 

FerraNd (j.-p.), barre (b.) - L‘évalua-
tion environnementale des documents 
d’urbanisme. Proposition d’une métho-
dologie pour favoriser l’intégration de 
l’environnement dans les SCoT, les PLU 
et les cartes communales
DIREN Bretagne, 2006 
En téléchargement : http://www.bretagne.
ecologie.gouv.fr/

ville de greNoble - Guide de la qua-
lité environnementale en architecture et 
urbanisme. L’ABC de la Haute Qualité 
Environnementale à Grenoble 
Ville de Grenoble, 2006 - 12 p.
Cherche à susciter l’envie de concevoir, 
réaliser et gérer des aménagements ou 
des bâtiments qui posséderont toutes les 
qualités habituelles en matière urbaine, 
de paysage, d’architecture, d’usage et 
de performance technique, plus celle de 
minimiser durablement les impacts sur 
l’environnement des aménagements ou 

des bâtiments en particulier en écono-
misant l’énergie et en développant les 
énergies renouvelables.
En téléchargement : http://www.ville-gre-
noble.fr/ 

CeNtre d’etudes sur les reseaux, 
les traNsports, l’urbaNisme et les 
CoNstruCtioNs publiques, Cete 
méditerranée - Améliorer la prise en 
compte de l’environnement dans les 
PLU
CERTU, Fiches pratiques, dossier CERTU 
n° 197, 2008 - 20 p. + cd-rom

DIRECTION GENERALE DE L’UR-
BANISME, DE L’HABITAT ET DE LA 
CONSTRUCTION - Urbanisme opé-
rationnel et aménagement durable : 
bonnes pratiques et références
Ministère de l’écologie, du Développe-
ment et de l’Aménagement Durables, 
DGUHC, 2008 - 98 p.  
En s’appuyant sur une douzaine d’exem-
ples pris dans des villes ayant réalisé des 
opérations de logement de qualité, cette 
publication illustre les possibilités de mise 
en œuvre des divers outils de l’urbanisme 
opérationnel, fonciers, financiers et régle-
mentaires. L’analyse des cas souligne l’in-
térêt des procédures mises en oeuvre et 
leurs apports : optimisation des ressources 
financières, économie de sol, meilleure 
adéquation à la demande, densification 
maîtrisée. 

CoNseil regioNal de l’ordre des 
arChiteCtes d’ile-de-FraNCe - 
Apprivoisez la densité ! Comprendre 
et mettre en oeuvre des alternatives à 
l’habitat diffus et au mitage du terri-
toire en Ile-de-France
CROAIF, 2008 - 25 p. + CD-Rom
Montre que la densité se décline avec 
autant de souplesse qu’un site peut l’exi-
ger. Présente de nombreuses réalisations 
en milieux urbain, rural et industriel.

ColleCtiF - Urbanisme et développe-
ment durable, huit territoires témoi-
gnent
Mairie-conseils Caisse des dépôts et 
consignations, 09/2009 - 57 p.  
Relate huit expériences qui ouvrent des 
pistes à qui veut mettre en œuvre un 
urbanisme plus économe en sols, en coûts 
d’aménagement et d’entretien, en coûts 
énergétiques et environnementaux. 

ColleCtiF - Guide pour la prise en 
compte des eaux pluviales dans les do-
cuments de planification et d’urbanisme
GRAIE, 01/2009 - 81 p.  
En téléchargement : www.graie.org/

rist (d.), rouxel (F.) - Le PLU : intégra-
tion de préoccupations environnemen-
tales et de développement durable
CERTU, 2000 
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Déplacement :

lamraNi (y.), baChelard (o.) - 
PLU et déplacements : l’essentiel 
CERTU, 2007 - 73 p.

lamraNi (y.), baChelard (o.) - PLU et 
stationnement
CERTU, 2008 - 71 p.

CAUE :

Caue 76 - élaboration d’un document 
d’urbanisme : une méthodologie pour 
une démarche qualité
CAUE 76, 2009 
Les documents d’urbanisme doivent 
exprimer des objectifs de développement 
et d’aménagement durables et être éla-
borés en concertation avec les habitants, 
les usagers et les acteurs de la ville pour 
définir un projet cohérent et démocrati-
que. Ce guide méthodologique permet 
à l’élu et au maître d’ouvrage d’engager 
les réflexions, de conduire les démarches 
et de répondre aux questions avec une 
vision globale et cohérente à l’échelle 
communale et intercommunale. 
En téléchargement : http://www.caue76.
org/

Caue 76 - Nouveaux quartiers : agir 
pour une urbanisation durable
CAUE 76, 2009 
Ce guide a été conçu pour aider les 
communes à concevoir leurs nouveaux 
quartiers. Aujourd’hui, il faut favoriser une 
réflexion globale qui, s’appuyant sur des 
logiques de territoire, sera partagée avec 
l’ensemble des habitants pour favoriser le 
« vivre ensemble ».

En téléchargement : http://www.caue76.
org/

Caue 80 – élaborer des documents 
d’urbanisme de qualité 
CAUE 80, 2009
Trois fiches à télécharger : fiche méthodo-
logie, fiche PLU, fiche Carte communale :
http://www.caue80.asso.fr/urbanisme.
html

Caue 47 - Actes des journées d’étu-
des : « Urbanisme raisonné en milieu 
rural : de nouveaux modes d’habiter 
à inventer » - 1er et 2 octobre 2008, 
Agen, dans le cadre du programme de 
recherche national « Habitat pluriel : 
densité, urbanité, intimité » du PUCA 
(Plan Urbanisme Construction Archi-
tecture - Ministère de l’écologie, de 
l’énergie du Développement Durable 
et de l’Aménagement du Territoire), 
avec le soutien de la Préfecture et du 
Conseil général de Lot-et-Garonne
CAUE 47, 2009 - 132 p.  
Depuis dix ans, les territoires ruraux sont 
partout soumis à l’étalement urbain. Lut-
ter contre l’artificialisation accélérée des 
terres agricoles ou naturelles, proposer 
des solutions de mobilité acceptables 
sur un plan économique, réduire notre 
empreinte écologique en faisant le choix 
de formes urbaines de qualité, denses, 
proches des commerces et des services, 
toutes ces questions ont été abordées 
lors des journées d’études « Urbanisme 
raisonné en milieu rural ». élus, profes-
sionnels de l’aménagement, chercheurs 
ont esquissé les objectifs d’un dévelop-
pement durable des territoires ruraux. 
Cet ouvrage questionne l’adaptation des 

outils de planification urbaine et de maî-
trise foncière à l’aune d’enjeux nouveaux.  
 

Fiches de cas et fiches pratiques / 
CERTU

Le CENTRE D’éTUDES SUR LES 
RéSEAUX, LES TRANSPORTS, L’UR-
BANISME ET LES CONSTRUCTIONS 
PUBLIQUES met en ligne sur le site 
« Environnement & urbanisme » de 
nombreux outils, exemples et fiches : 
http://www.environnement-urbanisme.
certu.equipement.gouv.fr/

Fiches de cas :
Les fiches de cas sur la prise en compte 
de l’environnement dans les documents 
d’urbanisme ont pour objectif de pré-
senter différentes expériences de cartes 
communales, plans locaux d’urbanisme, 
schémas de cohérence territoriale, directi-
ves territoriales.
Elles sont téléchargeables dans la rubri-
que « Expériences-cas ».

voir notamment :
•  Fiche de cas n° 1 : un PADD de peti-

te commune fondé sur une politique 
paysagère forte ; Villers-au-Tertre

 CERTU, 2007 - 4 p.
• Fiche de cas n° 4 : évaluation des 

risques d’inondation et traduction 
réglementaire dans les PLU. Le pays 
Granvillais 

 CERTU, 2008 - 8 p.
• Fiche de cas n° 5 : prise en compte 

des composantes paysagères dans 
le PLU ; Criel-sur-Mer 

 CERTU, 2007 - 4 p.

repères
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• Fiche de cas n° 6 : prise en compte 
des coupures vertes dans le PLU ; 
St-Nicolas-d’Aliermont 

 CERTU, 2007 - 8 p.
• Préserver le réseau écologique, 

l’exemple du PLU de Bonne en 
 Haute-Savoie 

Fiches pratiques :
• Fiche pratique n° 1 : le contenu du 

PADD 
 CERTU, 2006 - 4 p.
• Fiche pratique n° 2 : les orientations 

d’aménagement 
 CERTU, 2006 - 8 p.
• Fiche pratique n° 3 : le rapport de 

présentation du PLU
 CERTU, 2007 - 4 p.

Sur Internet

CENTRE D’éTUDES SUR LES RéSEAUX, 
LES TRANSPORTS, L’URBANISME ET 
LES CONSTRUCTIONS PUBLIQUES :
http://www.certu.fr

dubois-maury (j.) - Plan local d’urba-
nisme :
http://www.outils2amenagement.certu.fr/
rubrique.php3?id_rubrique=37

Site collaboratif PLU :
www.urbanistes-sites-collaboratifs.equipe-
ment.gouv.fr

écriture des PLU :
http://www.gridauh.fr/fr/46.htm

Les outils de l’aménagement :
http://www.outils2amenagement.certu.fr/

glossaire
Agriculture périurbaine : 
Parfois dite agri-urbaine, 
cette agriculture désigne les 
différentes formes d’agricul-
ture envisageables autour 
des agglomérations. Avec la 
ville, cette agriculture peut 
soit n’avoir que des rapports 
de mitoyenneté, soit entrete-
nir des rapports fonctionnels 
réciproques. Dans ce dernier 
cas, elle devient urbaine et, 
c’est ensemble qu’espaces 
cultivés et espaces bâtis parti-
cipent au processus d’urbani-
sation et forment le territoire 
de la ville. 

Artificialisation :
L’artificialisation d’un terri-
toire correspond au passage 
d’une occupation naturelle ou 
agricole, à des sols artificiels 
bâtis, des sols artificiels non 
bâtis (pelouses d’agrément, 
jardins, chantiers…), des rou-
tes et parkings.

Centralité :
Action d’un élément central 
sur sa périphérie. Elle dépend 
du pouvoir d’attraction ou de 
diffusion de cet élément (qui 
peut être un centre urbain, un 
équipement). L’accessibilité 
de cet élément est une condi-
tion majeure. La centralité 
varie en fonction de change-
ments techniques, économi-
ques, politiques.

Circulations (ou liaisons) 
douces : 
Se dit d’une circulation réser-
vée aux piétons et/ou au cy-
cle, sans engins motorisés.

Densité urbaine : 
Rapport exprimant générale-
ment le nombre d’habitants 
et d’emplois par hectare et 
prenant en compte l’ensem-
ble des surfaces urbanisées 
(grands équipements urbains 
inclus). C’est la densité ur-

baine qui mesure l’étalement 
urbain. 

Développement durable (ou 
développement soutenable, 
traduction de « sustainable 
development ») :
Selon la définition proposée 
en 1987 par la Commission 
mondiale sur l’environnement 
et le développement dans le 
rapport brundtland, le déve-
loppement durable est : « un 
développement qui répond 
aux besoins des générations 
du présent sans compromet-
tre la capacité des généra-
tions futures à répondre aux 
leurs.» 
Ce processus de développe-
ment concilie l’écologique, 
l’économique et le social. Il 
est respectueux des ressour-
ces naturelles et des écosystè-
mes, qui garantissent l’effica-
cité économique, sans perdre 
de vue les finalités sociales 
du développement que sont 
la lutte contre la pauvreté, 
contre les inégalités, contre 
l’exclusion et la recherche de 
l’équité.

Diagnostic :
Il vise à permettre une bonne 
connaissance des territoires 
urbains et ruraux sur lesquels 
la collectivité locale veut inter-
venir, afin d’obtenir une vision 
globale du territoire étudié.
Il facilite la compréhension 
des enjeux afin de permettre 
les orientations des stratégies 
de développement. 

Enveloppe urbaine :
Limite du bâti relativement 
continu (par opposition au 
mitage). ne comprend pas 
les éléments isolés.

Espace ouvert : 
Cet espace est trop souvent 
considéré comme un « vide » 
à combler. Il constitue pour-

tant un territoire ouvert et 
naturel, qui contribue à la 
diversification des paysages 
dans une région urbanisée. Il 
participe à la mise en réseau 
des espaces naturels et à la 
constitution d’une armature 
régionale. Cet espace auto-
rise l’expérience paysagère. 
Tel est l’espace public, telles 
sont les continuités agricoles 
ouvertes indispensables à la 
visibilité, à la cohérence et à 
l’harmonie des paysages. 

Espace public :
Partie du domaine public non 
bâti, affectée à des usages 
publics. Il est formé par une 
propriété et une affectation 
d’usage. Il comporte des es-
paces minéraux et des espa-
ces plantés. Espace incarné 
morphologiquement par la 
rue ou plus spécifiquement 
encore par la place publique. 
La notion s’étend aux routes 
et chemins. L’espace public 
est par essence un espace 
ouvert à tous publics, auto-
risant leur droit de regard et 
d’expériences sur leur patri-
moine paysager commun.

étalement urbain :
Extension non maîtrisée de 
zones construites à la péri-
phérie d’un espace urbain.

Extension urbaine :
Il s’agit de la transformation 
de foncier agricole ou naturel 
en foncier urbanisé, que ce 
soit pour de l’habitat ou des 
activités économiques. Cette 
modalité permet d’utiliser du 
foncier peu coûteux, aisément 
mobilisable et transforma-
ble. Elle est cependant très 
consommatrice d’espace et 
peut être contradictoire avec 
la volonté de préserver les es-
paces naturels et agricoles.
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glossaire
Friche urbaine :
Terrains laissés à l’abandon 
en milieu urbain, en atten-
dant un réemploi hypothé-
tique. Les friches urbaines 
peuvent être situées en pé-
riphérie urbaine (terrains qui 
n’ont encore jamais été bâtis, 
mais ne sont plus cultivés) ou 
à l’intérieur du tissu bâti ur-
bain (terrains antérieurement 
bâtis mais dont les bâtiments 
ont été démolis ou tombent 
en ruine). 

Gestion de l’eau :
L’eau est un bien commun et 
une ressource indispensable. 
La gestion de l’eau est une 
démarche de concertation vi-
sant à proposer et mettre en 
place des mesures concrètes 
améliorant la préservation 
et le partage des ressources 
en eau, tout en associant les 
acteurs concernés ainsi que 
les utilisateurs de manière à 
satisfaire la préservation des 
milieux et ressources et les 
différents usages liés à l’eau. 
La réglementation laisse 
une part importante à l’ini-
tiative des acteurs locaux. Il 
s’agit de la gestion des eaux 
pluviales. Or celles-ci repré-
sentent un facteur de risque 
d’inondation et de pollution 
des cours d’eau. Leur maî-
trise représente aujourd’hui 
un enjeu environnemental 
majeur pour les territoires.

Gouvernance :
La  gouvernance est « la som-
me des différentes façons 
dont les individus et les insti-
tutions, publics et privés, gè-
rent leurs affaires communes. 
C’est un processus continu 
de coopération et d’accom-
modement entre des intérêts 
divers et conflictuels ». Com-
mission sur la gouvernance 
mondiale, 1995
Le terme anglais « governan-
ce » est aujourd’hui utilisé 

dans de nombreux contextes 
différents avec pour point 
commun de rendre compte 
des transformations des for-
mes de l’action publique. 
C’est une manière d’aborder 
la question du gouverne-
ment donnant la priorité aux 
relations entre les dirigeants 
et les dirigés, et plus parti-
culièrement entre la société 
civile et l’Etat. 
Elle repose sur quatre princi-
pes fondamentaux :
- la responsabilité,
- la transparence,
- l’état de droit,
- la participation.

Limite urbaine :
Ligne de contact entre les 
espaces urbains et les espa-
ces ouverts. Elle constitue 
une limite d’urbanisation et 
son traitement joue un rôle 
de transition et de valorisa-
tion réciproque entre l’es-
pace urbain et les espaces 
ouverts. Ce lieu de rencon-
tre entre deux territoires de 
forte identité exprime la vo-
lonté de marquer une limite 
à l’étalement urbain.
On parle aussi de front ur-
bain, lisière urbaine, franges 
urbaines.

Maillage :
Structuration du territoire en 
espaces géographiques de 
différents niveaux formant 
des mailles plus ou moins 
fines. Le maillage peut être 
administratif, économique, 
déterminé par les infrastruc-
tures…
La notion de maillage recou-
vre de plus en plus souvent 
celle de réseau et d’inter-
connexion entre les divers 
niveaux de mailles (dans les 
transports par exemple : ni-
veau local, régional, natio-
nal). 
Renvoie à la notion de conti-
nuité dans l’espace public 

aux différentes échelles du 
territoire.

Mitage :
Prolifération non maîtrisée de 
constructions en milieu rural 
ou périurbain, entraînant une 
détérioration du paysage et 
des risques de pollution du 
milieu naturel.

Mixité urbaine :
Répartition équilibrée des 
différentes fonctions urbai-
nes à l’intérieur d’une agglo-
mération en tenant compte 
des facteurs sociaux et éco-
nomiques (habitat social, 
habitat privé, activités éco-
nomiques, commerces, équi-
pements,…), par opposition 
à la spécialisation urbaine. 
L’objectif de mixité urbaine 
a été réaffirmé et renforcé 
par la loi SRU (loi Solidarité 
et renouvellement urbains), 
notamment dans le domaine 
de la mixité sociale dans le 
logement.

Morphologie urbaine :
Désigne la forme urbaine ou 
son étude (formation, évolu-
tion, transformations, strates, 
structure…).
La morphologie urbaine est 
le résultat des conditions 
historiques, politiques, cultu-
relles dans lesquelles la ville 
a été créée et s’est agrandie. 
Elle est le fruit d’une évolu-
tion spontanée ou planifiée 
par la volonté des pouvoirs 
publics.

Paysage :
La Convention européenne 
du paysage (2000) le définit 
comme « une partie de terri-
toire telle que perçue par les 
populations, dont le caractè-
re résulte de l’action de fac-
teurs naturels et/ou humains 
et de leurs interrelations ».
Le principe du paysage dési-
gne la relation entre l’espace 

perçu et les représentations 
que les hommes s’en font. 

Périurbanisation (ou rurba-
nisation) :
La périurbanisation est l’ur-
banisation qui se produit à 
la périphérie des villes, aux 
dépens de l’espace rural.
Elle a pour conséquences :
- un apport très important 

de population active en 
milieu rural ; 

- l’implantation d’un nou-
veau mode de vie en mi-
lieu initialement rural ;

- la modification des paysa-
ges ;

- des conflits entre les acti-
vités agricoles et les rur-
bains ;

- des conflits de type socio-
logique entre les anciens 
ruraux et les rurbains ;

- la dynamisation d’espa-
ces ruraux accessibles en 
durée de trajet depuis les 
villes ;

- la redynamisation d’espa-
ces ruraux très éloignés et 
restés campagnards tradi-
tionnels ;

- l’intensification du phé-
nomène de déplacement 
pendulaire. 

Pôle / polarisation :
Processus qui réalise sur une 
aire donnée, une différencia-
tion hiérarchique au profit 
d’un ou plusieurs lieux de 
cette aire. Ces lieux étant 
reliés entre eux, il en résulte 
la production d’un réseau sur 
le territoire. La polarisation 
conduit à la création ou au 
renforcement des pôles donc 
à une vision hiérarchique et 
compétitive des territoires 
(cf. pôle d’excellence, pôle 
de compétitivité, …).

Porosité :
Le concept de ville « po-
reuse » (développé par les 
architectes Paola Viganò et  

bernardo Secchi) est em-
prunté à la géologie, et se 
définit par le  rapport entre 
le plein et le vide.
Pour appréhender cette no-
tion, le concept d’isotropie, 
selon le modèle de l’épon-
ge, permettrait de rendre 
la ville perméable à tous et 
augmenter la biodiversité 
écologique et sociale. Toutes 
les métropoles auront à ré-
soudre trois problématiques 
fondamentales au cours des 
prochaines décennies : la 
réduction des inégalités so-
ciales, les bouleversements 
climatiques et de façon plus 
globale les problèmes envi-
ronnementaux (eau et éner-
gie), et enfin la mobilité.
Pour y arriver, il faudra rendre 
perméables les différents tis-
sus urbains afin de permettre 
l’accessibilité de tous dans 
les différentes strates de 
l’agglomération. Il est égale-
ment nécessaire de briser les 
enclaves qui ont des consé-
quences sur la géographie 
sociale caractérisée par de 
nombreuses inégalités.

Tissu urbain :
Ensemble des dispositifs spa-
tiaux et distributions spatia-
les d’un espace. Il comprend 
le réseau urbain (villes reliées 
par des axes sur lesquels cir-
culent des flux), l’armature 
urbaine (desserte et enca-
drement territorial dévolu à 
l’ensemble des villes). Il est 
basé sur une organisation 
hiérarchique des villes entre 
elles, sur un maillage plus ou 
moins serré. 
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La démarche 
“expérimentale appliquée“

du CAUE
Amener à comprendre, construire et vivre « l’intérêt public » forme l’objectif 
poursuivi par le mouvement CAUE.
La démarche action qui est ici exposée prend sa place dans la démarche 
globale qu’entend mener le CAUE de l’Essonne.

Convaincre avec des « preuves », communiquer, pour diffuser plus large-
ment des pratiques nouvelles, forment les objectifs des « démarches expé-
rimentales » initiées dans les partenariats que nous menons. Faire réseau, 
se nourrir et nourrir les initiatives de nos partenaires à toutes les échelles, 
c’est déjà travailler autrement, s’ouvrant mutuellement sur les compéten-
ces, les expériences, les réalités de chacun(e).
Créatrice de liens, développant les potentiels du territoire, de ses acteurs, 
la démarche engagée qui devra trouver des prolongements par les travaux 
des bureaux d’études retenus par les collectivités, participe pleinement à 
tous ces objectifs.

Structure originale, il convient d’avoir à l’esprit que le CAUE de l’Essonne 
bénéficie d’avantages certains pour jouer ce rôle : transversalité des  
compétences, liberté de « re questionner » les projets dans leur contexte 
propre, devoir de faire évoluer qualitativement les comportements des  
acteurs de l’aménagement au travers de ses missions d’intérêt public :  
informer, sensibiliser, former, et conseiller. 

Partageant ses réflexions dans le cadre de l’Agenda 21 départemental, il 
diffuse ces questions à toutes les échelles de son intervention.
Le CAUE s’engage, et participe localement au débat où s’articulent  
écologie et question sociale. Il se propose d’être lieu ressource, espace de 
référence en architecture, urbanisme, paysage, environnement, au service 
d’un public large. 
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Conseil général  de l’essonne
agenda 21
déLégatiOn aU déveLOPPement 

dUrabLe et SOLidaire

Hôtel du Département,
boulevard de France
91012 évry Cedex
Tél. : 01 60 91 91 91
Fax : 01 60 91 91 77

ddea de l’essonne
Boulevard de France
91012 évry Cedex
Tél. : 01 60 76 32 00
Fax : 01 69 91 13 99

Caue de l’essonne
1, boulevard de l’écoute s’il pleut 
91035 évry
Tél. : 01 60 79 35 44
Fax : 01 60 78 45 81
caue91@caue91.asso.fr

En 2009
ballancourt-sur-essonne
cheptainville
Lardy
nozay
Ollainville
Ormoy-la-rivière
richarville
Soisy-sur-Seine
vert-le-grand

En 2010
boissy-sous-Saint-yon
champlan
La ferté-alais
Le Plessis-Pâté
Les molières
morangis
morsang-sur-Orge


